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La présente instruction a pour objet de définir l'organisation générale de la formation de spécialiste du
personnel de la spécialité « imprimeur de labeur » ainsi que les modalités de sa mise en oeuvre. Le cursus de
formation des imprimeurs de labeur est aménagé afin de tenir compte des spécificités liées à l'emploi et à la
gestion des personnels de la spécialité au sein de la gendarmerie.

La formation de premier niveau vise à former des techniciens de l'imprimerie dans les domaines du prépresse
et de l'impression.

La formation du second niveau, vise à préparer les gradés à leurs fonctions de cadres chargés de la gestion
logistique et financière. Les spécialistes imprimeurs de labeur suivent la formation du second niveau de la
spécialité « administration » dominante « gestion logistique et financière ».

1. ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA FORMATION DU PREMIER NIVEAU.

La formation du premier niveau du personnel des corps de soutien technique et administratif de la
gendarmerie nationale (CSTAGN) de la spécialité « imprimeur de labeur » comprend trois phases :



- une formation militaire générale (FMG) de neuf semaines (semaine de formalités administratives
comprise) à l'école de gendarmerie de Rochefort [centre national de formation des personnels des
corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale (CNF, CSTAGN)] ;

- une formation de spécialiste du premier niveau (FS 1) sanctionnée par la délivrance du brevet de
spécialiste du premier niveau (BS 1), comprenant deux modules :

- le premier module « formation commune de la spécialité administration », d'une durée de
cinq semaines dispensé au CNF, CSTAGN à Rochefort ;

- le second module dominante « prépresse » ou « impression », d'une durée de huit semaines
dispensé au service de diffusion de la gendarmerie à Limoges (SDG) ;

- une formation d'application en unité d'emploi de deux années sanctionnée par l'attribution du brevet
du premier niveau (B 1).

    1.1. Formation militaire générale.

Dès leur incorporation, les militaires des CSTAGN bénéficient à l'école de gendarmerie de Rochefort d'une
formation militaire générale (FMG). À l'issue de cette formation initiale, ils concourent pour le brevet
élémentaire de spécialiste (BES) dont l'obtention conditionne la poursuite de leur carrière. La formation
militaire générale, commune à toutes les spécialités, fait l'objet de l'instruction citée en septième référence.

    1.2. Formation de spécialiste du premier niveau.

1.2.1. Conditions d'accès à la formation.

Pour accéder à cette formation qualifiante, le militaire doit détenir le brevet élémentaire de spécialiste (BES)
sanctionnant la formation initiale (FMG). Les personnels issus de l'ancien cursus doivent être titulaires du
certificat technique (ou diplôme équivalent). Tout candidat dispose au total de trois possibilités de
présentation à l'examen du BS 1, après avoir suivi obligatoirement le stage de formation du premier niveau de
la spécialité. Par ailleurs, il peut bénéficier d'une candidature libre dans les conditions fixées par la
note-express no 3600/DEF/GEND/RH/RF/FORM du 9 février 2004 (n.i. BO).

1.2.2. Articulation de la formation.

Cette formation de spécialiste du premier niveau (FS 1) comprend deux modules :

- un premier module « formation commune de la spécialité administration » ;

- un second module décliné par dominante :

- prépresse ;

- impression.

1.2.3. Programmes.

Les programmes de formation FS 1 sont joints en annexes :

- annexe I. Module « administration-formation commune » ;

- annexe II. Module « prépresse » ;

- annexe III. Module « impression ».



1.2.4. Sanction de la formation.

1.2.4.1. Déroulement.

Les épreuves d'examen sont organisées à l'issue de chacun des deux modules par la direction générale de la
gendarmerie nationale, service des ressources humaines, sous-direction du recrutement et de la formation
(DGGN/SRH/SDRF) bureau des concours et examens.

Les résultat obtenus dans le cadre des épreuves sanctionnant le premier module représentent 30 p. 100 de la
note finale du brevet de spécialiste du premier niveau.

Les résultats obtenus dans le cadre des épreuves du second module représentant 70 p. 100 de la note finale.

La répartition des coefficients par matière figure en annexe IV.

Les stagiaires obtenant une moyenne générale supérieure ou égale à 10 sur 20 (sans note éliminatoire) se
voient attribuer le brevet de spécialiste du premier niveau (BS 1). En fonction du classement établi à l'issue du
stage, à partir des résultats obtenus à l'ensemble des épreuves (1er et 2e modules), les stagiaires choisissent les
affectations parmi les places qui leur sont proposées. Dans l'hypothèse où des candidats obtiennent une
moyenne identique, le classement au brevet élémentaire de spécialiste est pris en compte pour les départager.

1.2.4.2. Commission d'examen.

Pour l'ensemble des épreuves de la FS 1 (1er et 2e modules), la direction générale de la gendarmerie
nationale, service des ressources humaines, désigne en tant que membres de la commission :

- une officier supérieur, président de la commission et son suppléant ;

- un (ou plusieurs) officier(s) supérieur(s), vice-président(s) de la commission et son (ou leurs)
suppléant(s) ;

- des officiers et (ou) sous-officiers supérieurs spécialistes titulaires de la qualification et/ou des
personnes qualifiées du monde de l'entreprise ou de la formation, membres de la commission et leurs
suppléants, dont le nombre est variable en fonction des matières et du volume des candidats.

Le secrétariat de la commission d'examen est assuré par le bureau des concours et examens de la direction
générale de la gendarmerie nationale.

1.2.4.3. Élaboration des sujets et questionnaires.

L'organisation des examens relève des attributions du général, sous-directeur du recrutement et de la
formation, bureau des concours et examens.

La commission d'examen est, quant à elle, chargée de l'élaboration des sujets et questionnaires qui sont
adressés au bureau des concours et examens de la DGGN après avoir été validés par les conseillers
techniques.

Le choix des sujets est effectué par le général, sous-directeur du recrutement et de la formation, à partir des
propositions formulées par la commission.

La reprographie des sujets est réalisée par le bureau des concours et examens de la DGGN.

Les enveloppes contenant les sujets sont à retirer au bureau des concours et examens au plus tard la veille des
sessions d'examen organisées à la fin de chacun des deux modules. En principe, les sujets sont envoyés par le
bureau des concours et examens par voie postale sécurisée.



1.2.4.4. Correction.

Chaque copie fait l'objet d'une double correction assurée par les membres de la commission d'examen
désignés pour chaque matière.

1.2.4.5. Résultats.

Les résultats des candidats au premier et au second modules sont officialisés par le général, sous-directeur du
recrutement et de la formation. Chaque candidat reçoit communication écrite de ses notes à chacun des deux
modules.

À l'issue du premier module, la DGGN/SDRF/BCE adresse à l'école de Rochefort un classement par ordre de
mérite ainsi que les relevés de notes individuels.

À l'issue du second module, la DGGN/SDRF/BCE arrête la liste des candidats reçus et communique les
relevés de notes individuels sur lesquels est mentionné le classement.

La liste des candidats reçus au BS 1 est arrêtée par le général, sous-directeur du recrutement et de la
formation.

1.2.4.6. Délivrance du brevet de spécialiste du premier niveau.

Le sous-directeur du recrutement et de la formation, élabore la décision d'attribution du brevet de spécialiste
du premier niveau (BS 1), à compter de la date de décision figurant sur le procès-verbal de délibération du
jury, à tout candidat ayant obtenu une moyenne générale égale ou supérieure à 10 sur 20 (sans note
éliminatoire), au vu des résultats de l'examen promulgués par la DGGN, service des ressources humaines.
L'attribution ou la non-attribution du BS 1 feront l'objet d'une notification individuelle conformément à la
réglementation en vigueur.

L'obtention du BS 1 donne lieu à une inscription sur le livret matricule et le carnet de notes des intéressés avec
le libellé suivant :

« Brevet de spécialiste du premier niveau » des corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie
nationale, spécialité « imprimeur de labeur ».

Attribué le… par…

Moyenne :… Classement : …

1.2.4.7. Rapport.

À l'issue des épreuves, le président de la commission d'examen et l'officier responsable du stage rédigent,
chacun en ce qui le concerne, un rapport portant sur le déroulement de la préparation, le niveau des candidats
ainsi que les résultats obtenus en faisant ressortir les suggestions et avis éventuels.

    1.3. Formation complémentaire d'application en unité.

Les sous-officiers ayant obtenu à l'issue du stage leur diplôme BS 1 sont soumis à une période d'application en
unité d'une durée de deux années destinée à valider les connaissances acquises au cours de la formation en
école.

Cette formation pratique est réalisée sous la responsabilité du chef de service et vise à confirmer l'aptitude
professionnelle du sous-officier à assurer les fonctions attachées au grade immédiatement supérieur.

Elle est sanctionnée par l'attribution du brevet du premier niveau (B 1) et fait l'objet d'une décision
d'attribution (cf. modèle ANNEXE VI) établie par le commandant de légion ou formation assimilée.



Lorsque cette période de formation complémentaire en unité n'a pas été satisfaisante, le commandant de
légion (ou autorité assimilée) a la possibilité de ne pas attribuer le B 1 (cf. ANNEXE VII) et d'autoriser une
nouvelle période d'application en unité d'une durée d'un an, non renouvelable.

Si, à l'issue de cette période de formation complémentaire en unité, un sous-officier ne présente pas l'aptitude
professionnelle requise pour assurer les fonctions du grade supérieur, le commandant de légion prend une
décision de non-attribution définitive du B 1 (cf. ANNEXE VIII).

La détention du B 1 est un élément objectif d'appréciation de la situation individuelle des personnels dans le
cadre de l'avancement.

    1.4. Redoublement de la formation de spécialiste du premier niveau.

1.4.1. Redoublement de la FS 1 et transmission des dossiers de candidature.

La note-express no 3600/DEF/GEND/RH/RF/FORM du 9 février 2004 (n.i. BO) définit les conditions et les
modalités de redoublement des candidats en situation d'échec à la FS 1.

1.4.2. Désignation des candidats.

Les listes des candidats autorisés à suivre le stage FS 1 sont établies et diffusées chaque année par la direction
générale de la gendarmerie nationale, sous-direction du recrutement et de la formation, rendue destinataire de
tout changement d'affectation.

    1.5. Conditions de radiation des candidats à la formation de spécialiste du premier niveau.

Les candidats peuvent être exceptionnellement radiés d'un stage :

- soit sur leur demande, pour des raisons dûment motivées ;

- soit sur demande du commandant d'école, notamment si le travail fourni pendant le stage est
insuffisant.

La radiation est prononcée par la direction générale de la gendarmerie nationale, sous-direction du
recrutement et de la formation, dans tous les cas.

    1.6. Dispositions relatives à l'instruction.

1.6.1. Cadres et stagiaires.

1.6.1.1. Instructeurs.

Les officiers et gradés instructeurs sont affectés au service de diffusion de Limoges.

1.6.1.2. Stagiaires.

Le service de diffusion de la gendarmerie est rendu destinataire par la DGGN, bureau du personnel
sous-officier, civil et administratif, des volumes annuels des différents stages.

1.6.1.3. Interventions pédagogiques extérieures.

Le chef du service de diffusion de la gendarmerie adresse les demandes de prestations relatives aux
conférences :

- des représentants de l'administration centrale, à la DGGN, sous-direction du recrutement et de la
formation ;



- des représentants dépendant d'autres unités, aux régions (ou formations assimilées).

    1.7. Dispositions administratives et financières.

1.7.1. Conférenciers extérieurs.

Ils peuvent prétendre aux indemnités de déplacement temporaire dans les conditions réglementaires (taux
mission, référence D), y compris durant le stage de formation pédagogique.

Les dépenses sont à imputer au chapitre 34-06, article 10, hors budget de fonctionnement. Le code place PH 0
(année paire) et PH 1 (année impaire) figure sur l'ordre de mission délivré.

1.7.2. Stagiaires.

Les stagiaires redoublants peuvent prétendre aux indemnités de déplacement temporaire dans les conditions
réglementaires. Le droit à l'indemnité de stage leur est ouvert (cas no 1) pendant la durée du stage. Ces
indemnités sont imputables sous budget de fonctionnement des corps d'affectation.

1.7.3. Membres de la commission.

Les membres de la commission d'examen peuvent prétendre aux indemnités de mission au taux non logé et
aux indemnités accordées pour participation aux travaux des différents jurys de concours ou d'examen (groupe
V) dans les conditions définies par la circulaire no 17400/DEF/GEND/LOG/AM du 12 juin 1991 (n.i. BO)
modifiée.

2. ORGANISATION GÉNÉRALE DU CURSUS DU SECOND NIVEAU.

Les gradés spécialistes « imprimeur de labeur » suivent la formation de spécialiste du second niveau
« administration » dominante « gestion logistique et financière » dans les conditions fixées par l'instruction
citée en dernière référence.

Ils peuvent préalablement se porter volontaire pour suivre le module spécifique « gestion logistique et
financière » du brevet de spécialiste du premier niveau « administration » (stage non sanctionné pour les
personnels de la spécialité « imprimeur de labeur »), dispensé à l'école de gendarmerie de Rochefort, afin
d'acquérir les connaissances de base nécessaires pour une bonne compréhension de la formation dispensée au
second niveau. Les commandants d'unité sont chargés du recueil des candidatures, qui seront transmises dès
réception à la DGGN/SRH/SDRF/B/FORM.

3. TEXTES ABROGÉS.

Les textes mentionnés ci-dessous sont abrogés :

- instruction 15380 /DEF/GEND/RH/RF/FORM du 08 avril 2002 relative à la formation du premier
niveau du personnel des corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale
spécialité « imprimeur de labeur » ;

- instruction 47610 /DEF/GEND/RH/RF/FORM du 19 septembre 2002 relative à la formation de
second niveau du personnel de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale
spécialité « imprimeur de labeur ».

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le général, chef du service des ressources humaines,



Philippe CHEVILLARD.



ANNEXE I.
FORMATION DE SPÉCIALISTE DU PREMIER NIVEAU IMPRIMEUR DE LABEUR.

Module « administration, formation commune » (135 h) dont un module (hors examen) de 46 heures
organisé au cours de la 5e semaine.

PÔLE BUREAUTIQUE (65 h dont 10 h hors examen)

LA RECONNAISSANCE DE RESPONSABILITÉ DES UTILISATEURS DES SYSTÈMES
D'INFORMATION DE LA GENDARMERIE

(2 heures).

ENVIRONNEMENT WINDOWS

(2 heures).

  1.  Maîtriser les fonctionnalités courantes.

Ajout ou suppression des programmes.

Copie de fichiers : glisser-poser, couper-coller.

Création de raccourcis.

Les fenêtres : déplacement, taille.

Formatage de disque.

Impression : gestionnaire, file d'attente, installation imprimante.

Nommer et rechercher les fichiers et dossiers : chemin et icônes.

Propriétés : disque et dossiers.

Parcourir les lecteurs, dossiers, fichiers.

Personnaliser le bureau.

Réorganiser la taille des icônes dans une fenêtre.

Sélection de commandes dans le volet d'exploration.

Sélection des commandes dans les barres d'outil : du bureau, standard, d'état, menu.

Définition taille, déplacement, personnalisation des barres.

Sélectionner des commandes sur le menu.

La barre de tâches Windows : barre de tâches, lancement rapide, zone de notification, personnaliser le menu
démarrer, passer d'un programme à l'autre, réorganisation des fenêtres sur le bureau, gestionnaire de tâches,
création barres d'outils personnalisées.

  2.  Le panneau de configuration.

Apparences et thèmes.



Comptes d'utilisateurs.

Connexions réseaux et internet.

Périphériques : imprimantes et autres.

Options d'accessibilité.

Performance et maintenance.

LE COURRIER ÉLECTRONIQUE : OUTLOOK (HORS EXAMEN)

(10 heures).

  1.  Échanger du courrier.

Les messages : consultation, affichage, lecture, impression, suppression, envoi message interne, réponse,
création, définition du niveau d'importance, transférer un message, accusé de réception, insertion signature,
envoi, définition date d'expiration, préparation de brouillon, récupération de message.

Les pièces jointes : affichage, enregistrement, ajout à un message.

Recherche de destinataire dans le carnet d'adresse.

Affichage d'une liste de diffusion.

  2.  Les contacts.

Consulter, afficher, atteindre rapidement, mettre à jour, supprimer, suivre, enregistrer, rechercher les contacts.

Compléter les informations d'un contact.

Personnaliser l'affichage.

Communiquer avec ses contacts.

Envoyer un message à un contact.

Échanger des contacts.

Transférer les données d'un contact.

Définir un suivi.

Enregistrer une activité.

Consulter le journal de ses activités.

  3.  Planifier des rendez-vous et réunions.

Consulter son agenda.

Afficher le détail d'une réunion, calendrier, semaine de travail, date.

Revenir à la date du jour.



Noter, créer un rendez-vous.

Définir un rappel.

Enregistrer ses congés.

Organiser une réunion.

Choisir et vérifier la disponibilité des participants.

Réserver des ressources.

Réorganiser son emploi du temps.

Planifier une réunion périodique.

Reporter un rendez-vous, une réunion.

Accepter, annuler une réunion.

Partager son agenda.

Définir un délégué.

Attribuer des permissions à un délégué.

  4.  Gérer un volume important de messages.

Classer ses messages.

Créer un dossier.

Déplacer des messages dans un dossier.

Gérer automatiquement, regrouper, rechercher, archiver des messages.

Copier des messages vers un dossier.

Créer une règle.

Définir les conditions à vérifier.

Choisir le traitement à appliquer.

Attribuer un nom à une règle.

Définir la fréquence de l'auto-archivage.

Gérer les messages en cas d'absence.

Activer l'auto-archivage d'un dossier.

Lancer l'auto-archivage.

Créer un groupe.



Créer un raccourci dans la barre outlook.

Éliminer les éléments périmés.

Accéder au gestionnaire d'absence.

Définir une règle.

  5.  Organiser et suivre ses activités.

Créer, mettre à jour, modifier, supprimer, déléguer des tâches.

Marquer une tâche comme terminée.

Afficher les tâches dans un tableau.

Planifier les tâches à réaliser.

Modifier directement une échéance.

Planifier la réalisation d'une tâche.

Créer une tâche périodique.

Assigner une tâche.

Ré-attribuer une tâche refusée.

Suivre les tâches attribuées.

Afficher la liste des tâches attribuées à d'autres personnes.

Accepter une tâche.

Envoyer un rapport d'état.

LE TRAITEMENT DE TEXTE

(26 heures)

Objectif : maîtriser les fonctions avancées du traitement de texte et être en mesure de réaliser des documents
longs et complexes.

  1.  L'interface.

Identification des éléments : barre de titre, des menus, barres d'outils standard et mise en forme, règle, boutons
de mode, barres d'état.

Le compagnon office.

  2. Maîtriser l'environnement.

Se déplacer : avec clavier, souris, commande atteindre :

- revenir en arrière ;



- placer des signets ;

- utiliser le navigateur.

Annuler et rétablir.

Rechercher et remplacer :

- recherche : simple, avec respect de la casse, mot entier, sens de la recherche ;

- remplacer.

Sélectionner et déplacer : avec touche et souris, copier/coller, couper/coller, glisser/déplacer.

Les corrections :

- orthographe/grammaire ;

- correction automatique : ajouter ou refuser une correction ;

- insertion automatique ;

- paramétrage de la correction et de l'insertion automatique ;

- corrigé en différé ;

- dictionnaire des synonymes.

L'enregistrement : procédé, activation enregistrement automatique.

L'impression :

- aperçu ;

- modes : une page, plusieurs pages, sélection, annulation.

Visualisation de documents :

- affichage de plusieurs documents ;

- affichage d'un document dans deux fenêtres différentes ;

- fractionnement de l'affichage.

  3. Maîtriser la mise en forme.

Les formats : police, paragraphe.

Les tabulations : comprendre les taquets : règle, boîte de dialogue.

Mise en page : format, orientation, marges, numérotation, saut de page.

Mise en forme de document :

- saut de section ;



- en-tête et pied de page.

Les styles :

- style automatique ;

- style utilisateur ;

- affecter un raccourci clavier à un style ;

- modifier, exporter des styles.

Les modèles de document : création, modification, utilisation, édition.

Les index.

Les tables de matière.

Les tables d'illustrations : création et modification.

Les signets, renvois, légendes :

- signets : créer, atteindre, supprimer ;

- renvois : création, types de renvois, mise à jour, suppression ;

- légendes : ajout, intitulé personnalisé, format de numérotation, ajout automatique.

Création de texte en colonnes : de largeurs différentes, ajouts de lignes verticales, sauts de colonnes, zones de
texte liées.

Les illustrations :

- insertion d'images dans un document ;

- traitement d'images : déplacer, redimensionner, rogner, habiller l'image.

Insérer des objets : création de forme automatique, intégrer objet Wordart, dessin.

Les notes de bas de page, de fin : affichage, modification, conversion, personnalisation, impression.

Mises en forme diverses :

- affichage rapide de la mise en forme ;

- insertion champ automatique numéros de page ;

- centrer verticalement des données ;

- reproduire la mise en forme ;

- commande de mise en forme automatique ;

- mise en forme automatique lors de la frappe ;

- listes numérotées automatiques ;



- titres.

Les dessins : création, modifications de dessins, zone de texte, formes automatiques.

  4.  Construire un tableau.

Définir la structure.

Saisir le texte et les nombres.

Modifier la structure.

Mettre en forme.

Effectuer des calculs simples.

Intégrer les tableaux créés à partir d'un tableur.

Copier un tableau avec une liaison.

Verrouiller une liaison.

Modifier un tableau lié.

Incorporer un tableau.

Modifier un tableau incorporé.

  5.  Réaliser un document sur la base d'un modèle.

Préparer, compléter, mettre en forme un document.

Utiliser un assistant.

Mettre en forme.

  6.  Structurer un document.

Identifier le plan.

Numéroter les titres.

Créer la table des matières.

Consulter le document.

Créer un index.

Réorganiser le plan.

Créer un document maître.

  7.  Améliorer la mise en forme d'un long document.

Présenter une page en paysage.



Définir les en-tête et pied de page.

Annoter le texte.

Faire des renvois.

Rechercher des caractères non imprimables.

  8.  Travailler en groupe sur un document.

Modifier un document et apporter des commentaires.

Prendre en compte modifications et commentaires.

  9.  Mettre en forme une correspondance adaptée à la charte gendarmerie.

Lettre, compte rendu, fiche, rapport.

  10.  Préparer une publication illustrée.

Créer un titre.

Présenter le texte en colonnes.

Ajouter des illustrations.

Positionner les illustrations.

Créer une lettrine.

Couper les mots.

  11.  Réaliser un publipostage.

Créer le document principal : étiquettes de publipostage, enveloppes catalogues, lettres-types.

Créer la liste des données.

Intégrer les données variables.

Personnaliser le publipostage.

Modifier la liste des données.

Fusionner.

LE TABLEUR

(25 heures).

Objectif : être capable de comprendre et d'exploiter les principales fonctionnalités du tableau, notamment
tableaux, graphiques et formules de calcul simple.

  1.  Généralités.

Présentation.



Démarrage, écran tableur.

  2.  Environnement et outils.

L'environnement de travail.

Personnaliser les barres d'outils et les menus :

- affichage des barres d'outils ;

- les barres d'outils affichées par défaut.

  3.  Gestion des classeurs.

Enregistrement d'un document :

- enregistrer un nouveau classeur ;

- enregistrer un classeur existant ;

- créer une copie d'un document existant ;

- enregistrement automatique ;

- enregistrer en tant que page Web.

Ouverture d'un document existant.

Création d'un nouveau document.

Fermeture d'un classeur.

  4.  Gestion des feuilles.

Menu contextuel des feuilles.

Déplacement dans un classeur.

Sélection des feuilles :

- plusieurs feuilles adjacentes ;

- plusieurs feuilles non adjacentes.

Insertion et suppression de feuille(s) :

- nombre de feuilles dans les classeurs ;

- insertion de feuille(s) ;

- suppression de feuille(s).

Renommer une feuille.

Déplacer ou copier des feuilles :



- dans un même classeur ;

- dans un autre classeur.

  5.  Notions de base.

Déplacement dans la feuille.

Les sélections de cellules :

- sélection continue ;

- sélection d'une colonne ;

- sélection d'une ligne ;

- sélection multiple ;

- sélection de toutes les cellules ;

- sélection d'une plage importante de cellules.

Saisie de données :

- entrer une donnée ;

- modifier une donnée ;

- effacer une donnée ;

- saisir une même donnée dans plusieurs cellules ;

- saisie semi-automatique et liste de choix ;

- correction automatique.

Aspect de la feuille à l'écran :

- éléments de la fenêtre ;

- plein écran ;

- zoom.

Lignes et colonnes :

- insérer des lignes et des colonnes ;

- supprimer des lignes et des colonnes ;

- largeur de colonnes ;

- hauteur des lignes.

Format des nombres :



- appliquer un format ;

- la catégorie « spécial » ;

- créer un format personnalisé ;

- supprimer un format personnalisé.

Mise en forme des cellules :

- modifier l'apparence des caractères ;

- aligner le contenu des cellules ;

- encadrer les cellules ;

- modifier la couleur de fond ;

- copie rapide des formats ;

- les mises en forme automatiques ;

- les mises en forme conditionnelles.

Les commentaires :

- ajouter un commentaire ;

- visualiser un commentaire ;

- modifier un commentaire ;

- supprimer un commentaire.

Les séries de données :

- séries de données chronologiques ;

- la recopie incrémentée.

Copier, déplacer et effacer :

- copier contenu, format et commentaire ;

- déplacer contenu, format et commentaire ;

- copie, collage spécial.

  6.  Les formules.

Présentation : saisie d'une formule simple.

Les références :

- référence relative ;



- référence absolue ;

- référence mixte ;

- référence nommée.

L'assistant fonction.

Le calcul automatique.

Quelques fonctions : SOMME, MOYENNE, MIN, MAX, NB, NBVAL.

Les fonctions base de données : SOMME, SI :

- fonction de bases de données, calcul sur dates, trier des données, filtrer des données ;

- exemple d'utilisation de BDSOMME, fonctions : SI, SI ET, SI OU, NB SI.

  7.  Les protections.

Protéger un document à l'ouverture :

- mot de passe pour l'ouverture ;

- mot de passe contre la modification ;

- recommander l'ouverture en lecture seule.

Protection au niveau d'un document.

Protection du classeur.

Protection au niveau de la feuille.

Oter la protection.

  8.  Les modèles.

Enregistrer un classeur en tant que modèle.

Modification d'un modèle.

Utilisation d'un modèle.

Insertion des feuilles d'un modèle.

  9.  L'impression.

Imprimer.

Aperçu avant impression.

la mise en page.

Zone d'impression :



- par la mise en page ;

- par le menu fichier ;

- supprimer la zone d'impression ;

- imprimer la sélection.

Impression des titres.

Les sauts de page :

- insérer un saut de page ;

- supprimer un saut de page ;

- supprimer tous les sauts de page manuels.

Mode aperçu des sauts de page :

- déplacer un saut de page ;

- revenir en affichage normal.

  10.  La gestion des graphiques.

Définition.

Types de graphiques :

- aires ;

- barres ;

- histogrammes ;

- courbe ;

- secteur ;

- anneaux ;

- radar ;

- nuages de points ;

- surface 3D ;

- bulles ;

- boursier.

Création du graphique.

La barre d'outils graphique.



Manipulation d'un graphique inclus.

Agrémenter un graphique :

- modifier la présentation ;

- ajouter un titre ;

- texte libre ;

- série de données ;

- image.

Impression d'un graphique, changer l'emplacement du graphique.

Mise à jour d'un graphique.

Affichages personnalisés et gestionnaire du rapport d'impression.

PÔLE ORGANISATION-CORRESPONDANCE ÉCRITE (49 HEURES).

1. STRUCTURES DE COMMANDEMENT ET D'ADMINISTRATION EN GENDARMERIE.

(15 heures).

    1.1. Organisation de la gendarmerie

(1 heure).

Organisation militaire territoriale et articulation de la gendarmerie à l'échelon national.

    1.2. Les organismes centraux.

La DGGN : directeur général, major général, articulation de la DGGN et principales missions des services,
sous-direction et bureaux : (2 heures).

- l'inspecteur de la gendarmerie nationale : principales missions ;

- l'inspecteur pour l'administration et le service de la gendarmerie ;

- l'inspection technique.

Les organismes d'administration et de soutien :

- le centre technique de la gendarmerie nationale : subordination, articulation, présentation générale
des différents services (2 heures) ;

- le centre administratif de la gendarmerie nationale : subordination, principales missions (1 heure);

- les organismes de formation du personnel : commandement des écoles et ses différentes
composantes (1 heure) ;

- les centres administratifs et territoriaux de la gendarmerie (1heure).

    1.3. Les formations constituant la gendarmerie.



La région : attributions générales du commandant de la région, organisation territoriale, commissariat résident
en région (1heure).

La garde républicaine : composition, articulation, organisation, principales missions (1heure).

La gendarmerie départementale : (3 heures)

- légion (attributions du commandant de légion, organisation état-major et services, organisation
territoriale) ;

- groupement (attributions commandant de groupement, organisation moyens) ;

- compagnie (attributions commandant de compagnie, organisation, moyens) ;

- brigade (missions, moyens) ;

- les unités spécialisées (présentation générale).

La gendarmerie mobile : organisation territoriale, légion, groupement, escadron (1heure).

Les formations spécialisées : description des principales missions (1 heure).

2. SECRÉTARIAT. DONNÉES GÉNÉRALES

(15 heures).

    2.1. Hiérarchie des normes administratives

(1 heure).

    2.2. Classement de la documentation en gendarmerie

(4 heures).

Exploitation du mémorial : exercices pratiques.

    2.3. Les archives en gendarmerie

(2 heures).

Définition.

Localisation.

Versement.

Communication.

    2.4. La protection des documents et l'utilisation des diverses mentions : diffusion restreinte et
confidentialités spécifiques

(2 heures).

    2.5. L'habilitation des personnels en gendarmerie

(2 heures).



    2.6. Les registres courriers

(2 heures).

Règles de l'enregistrement du courrier.

    2.7. Le traitement des demandes établies par les militaires de la gendarmerie

(1 heure).

    2.8. La charte graphique et les suscriptions devant être portées sur les correspondances officielles.

    2.9. Dispositions particulières à l'emploi de la note-express

(1 heure).

3. CORRESPONDANCE ÉCRITE

(19 heures).

    3.1. Le devoir de composition : présentation théorique

(4 heures).

3.1.1. Présentation des quatre étapes de la méthode.

La lecture, la compréhension du sujet.

L'étude approfondie du sujet.

L'élaboration du plan.

La rédaction.

Répartition du volume et du temps.

Contenu de chaque étape de la méthode.

3.1.2. Lecture et compréhension du sujet.

Définition du sujet à partir de sa structure, des mots clés, limites du sujet, re-formulation.

3.1.3. Étude approfondie du sujet.

Recherche, tri et hiérarchisation des connaissances.

Élaboration de l'idée maîtresse.

3.1.4. Élaboration du plan.

Structure du plan.

Étude de l'introduction (différentes parties).

Étude du développement (structures, phrases de transition et d'introduction des partis).



Étude de la conclusion (structure, différentes parties).

3.1.5. La rédaction.

Conseils en matière de rédaction.

3.1.6. Application pratique et progression assistée de la méthode

(8heures).

Mise en oeuvre de la méthode à partir d'un sujet d'ordre général ou commun aux dominantes.

Application et correction phase par phase.

Exercice complet.

    3.2. La fiche

(7 heures).

3.2.1. Application théorique.

Rappel des textes réglementaires.

Présentation.

En-tête.

Disposition du texte.

Subdivisions.

Numérotation des paragraphes.

Marges, interlignes.

3.2.2. Présentation de la fiche.

Généralités.

Classification et distinction des fiches selon l'usage.

La fiche d'études (résolution d'un problème en apportant une ou plusieurs solutions argumentées) :

- objet ;

- présentation ;

- rédaction ;

- numérotation.

3.2.3. Application pratique sur la fiche (correction phase par phase).

PÔLE INFORMATION.



1. INFORMATION SUR LES EMPLOIS (HORS EXAMEN)

(21 heures).

Par ateliers avec table ronde à l'issue de la présentation.

    1.1. Présentation globale des emplois des corps de soutien technique et administratif de la
gendarmerie nationale et particulièrement au niveau de la direction générale de la gendarmerie
nationale et du centre technique de la gendarmerie nationale.

Bureau personnel sous-officier, civil et administratif (P/SOCA).

    1.2. Présentation des emplois au niveau du centre administratif de la gendarmerie nationale avec
particularités des services des droits individuels et personnel chancellerie.

Chef des services des droits individuels (SDI) assisté d'un chef de bureau.

Chef ou adjoint personnel chancellerie (PCH).

    1.3. Présentation des emplois au niveau des centres d'administration territoriaux de la gendarmerie
(service administratif et financier, marché des services des droits individuels).

Officier adjoint d'un centre d'administration territoriale de la gendarmerie (CATG).

    1.4. Présentation d'un bureau des ressources humaines et emplois des corps de soutien technique et
administratif de la gendarmerie nationale en état-major légion.

Présentation des services et des missions d'un maréchal des logis (MDL) :

- effectifs ;

- gestion ;

- formation.

Un chef BRH assisté de trois chefs de section ou adjoint.

    1.5. Présentation du service logistique d'une légion et des emplois des corps de soutien technique et
administratif de la gendarmerie nationale.

Présentation des services et des missions d'un MDL :

- budget ;

- matériels ;

- affaires immobilières ;

- automobile.

Un chef de service logistique assisté de quatre chefs de section ou adjoint.

    1.6. Présentation des emplois du personnel des corps de soutien technique et administratif de la
gendarmerie nationale au niveau d'un groupement « administration ».

Chef secrétaire groupement assisté d'un chef de cellule personnel.



2. (DISPONIBLE).



ANNEXE II.
FORMATION DE SPÉCIALISTE DU PREMIER NIVEAU DOMINANTE « PRÉPRESSE »

(base 8 semaines à 39 h soit 312 h).

Nature des connaissances. Théorie. Pratique. Total.

1.  TRONC COMMUN. 103
heures.

11 heures. 114
heures.

1.1.  Connaissances générales de la chaîne graphique. 27
heures.

11 heures. 48
heures.

1.1.1.  La fabrication

Le bureau de fabrication.

Le devis.

La gestion de production.

L'ordonnancement.

La gestion des incidents de production (causes et remèdes).

La gestion de production assistée par ordinateur (GPAO) dans l'entreprise.

25 heures.

1.1.2.  Le façonnage.

Les techniques et matériels de finitions.

Les matériels de façonnage : les documents comptables, procédure de réforme, procédure de
remplacement (CIMIR).

L'expédition des produits finis : conditionnement, traçabilité de l'envoi, le routage manuel, la
mise sous film, l'affranchissement.

12 heures. 11 heures.

1.2.  Comptabilité et gestion d'atelier. 12
heures.

12
heures.

1.2.1.  Comptabilité (notions de base).

Comptabilité des matériels : les documents comptables, procédure de réforme, procédure de
remplacement (commission interministérielle des matériels d'imprimerie et de reproduction,
CIMIR).

Comptabilité financière : le module comptable du logiciel de GPAO, les marchés publics, les
documents comptables.

6 heures.

1.2.2.  Gestion d'atelier.

Suivi de production : tableaux de bord et statistiques, bilans annuels.

Gestion des personnels : notions sur le statut des personnels civils, le secrétariat
(organisation, fonctionnement).

6 heures.

1.3.  Hygiène, sécurité et conditions de travail et environnement.

1.3.1.  Généralités, réglementation.

1.3.2.  Hygiène, sécurité et conditions de travail appliquée aux arts graphiques.

20
heures.

20
heures.

1.4.  Autres activités.



34
heures.

34
heures.

1.4.1.  Visites d'entreprises. 8 heures.

1.4.2.  Sport. 14 heures.

1.4.3.  Formalités administratives, bilan de stage. 12 heures.

2.  FORMATION AU MÉTIER PRINCIPAL (métier 1). 62 heures. 94 heures. 156
heures.

2.1.  Les fonctions du prépresse. 60
heures.

96 heures. 156
heures.

1.1.1.  Les mises en pages, la production assistée par ordinateur (PAO), le bon à tirer. 24 heures.

Théorie : la copie, la préparation, les empagements, les attributs typographiques, le choix et
la classification des caractères, les titres, l'interlignage, les gris, les justifications, les
lettrines, les notes, le calibrage, le chemin de fer, les signes de correction.

Pratique : réalisation de travaux pratiques utilisant les matériels Macintosh et PC et les
logiciels X-Press, Illustrator et Freehand.

32 heures.

2.1.2.  La photogravure. 18 heures.

Théorie : le document trait, la demi-teinte, la simili, les trames, la bichromie et la
quadrichromie. Les indications au fournir au flasheur.

Pratique : réalisation de travaux pratiques utilisant les matériels Macintosh, un scanner et le
logiciel Photoshop.

32 heures.

2.1.3.  L'imposition, le flashage, la plaque. 18 heures.

Théorie : l'imposition manuelle et numérique, les cahiers, les amalgames, les repères, le
langage Postscript, le format PDF, la densitométrie des films, confection de la plaque
(gammes Ugra et Gretag).

Les impositions en retiration.

Pratique : réalisation de travaux pratiques utilisant les matériels Macintosh et PC, le logiciel
d'imposition. Un-Position, le RIP et la flasheuse. Confection d'une plaque.

32 heures.

3.  FORMATION AU MÉTIER COMPLÉMENTAIRE (métier 2). 25 heures. 8 heures. 33
heures.

3.1.  L'impression offset.

3.1.1.  Mise en œuvre d'une presse offset monogroupe : calage plaque, encrage, mouillage,
papier, réglage tables de marge et de réception. Contrôle de la qualité d'impression.

3.1.2.  Incidents de tirage et remèdes (origine et aspect).

8 heures. 4 heures. 12
heures.

3.2.  L'impression numérique.

3.2.1.  Pourquoi l'impression numérique ?

3.2.2.  Technologies de l'impression numérique.

3.2.3.  Chaîne de production de l'impression numérique.

3.2.4.  Papiers, toners et encres.

3.2.5.  Préparation des fichiers.

17
heures.

4 heures. 21
heures.

4.  EXAMEN FINAL. 4 heures. 5 heures. 9
heures.

4.1.  Épreuve tronc commun. 1 heure. 1 heure.

4.2.  Épreuve métier principal (métier 1). 2 heures. 5 heures. 7
heures.



4.3.  Épreuve métier complémentaire (métier 2). 1 heure. 1 heure.



ANNEXE III.
FORMATION DE SPÉCIALISTE DU PREMIER NIVEAU DOMINANTE « IMPRESSION »

(base 8 semaines à 39 h soit 312 h).

Nature des connaissances. Théorie. Pratique. Total.

1.  TRONC COMMUN. 103
heures.

11 heures. 114
heures.

1.1.  Connaissances générales de la chaîne graphique. 37 heures. 11 heures. 48 heures.

1.1.1.  La fabrication

Le bureau de fabrication.

Le devis.

La gestion de production.

L'ordonnancement.

La gestion des incidents de production (causes et remèdes).

La GPAO dans l'entreprise.

25 heures.

1.1.2.  Le façonnage.

Les techniques et matériels de finitions.

Les matériels de façonnage : massicots, plieuses, encarteuse-piqueuse, assembleuse,
matériels divers.

L'expédition des produits finis : conditionnement, traçabilité de l'envoi, le routage
manuel, la mise sous film, l'affranchissement.

12 heures. 11 heures.

1.2.  Comptabilité et gestion d'atelier. 12 heures. 12 heures.

1.2.1.  Comptabilité (notions de base).

Comptabilité des matériels : les documents comptables, procédure de réforme, procédure
de remplacement (CIMIR).

Comptabilité financière : le module comptable du logiciel de GPAO, les marchés
publics, les documents comptables.

6 heures.

1.2.2.  Gestion d'atelier.

Suivi de production : tableaux de bord et statistiques, bilans annuels.

Gestion des personnels : notions sur le statut des personnels civils, le secrétariat
(organisation, fonctionnement).

6 heures.

1.3.  Hygiène, sécurité et conditions de travail et environnement.

1.3.1.  Généralités, réglementation.

1.3.2.  Hygiène, sécurité et conditions de travail appliquée aux arts graphiques.

20 heures. 20 heures.

1.4.  Autres activités. 34 heures. 34 heures.

1.4.1.  Visites d'entreprises. 8 heures.

1.4.2.  Sport. 14 heures.



1.4.3.  Formalités administratives, bilan de stage. 12 heures.

2.  FORMATION AU MÉTIER PRINCIPAL (métier 1). 40 heures. 116 heures. 156
heures.

2.1.  La fonction impression offset. 28 heures. 116
heures.

144
heures.

2.1.1.  Mise en route d'une presse offset.

Théorie : la plaque, le papier, les eaux de mouillages, calage, encrage, mouillage, réglage
tables de marge et de réception.

Impression et contrôles sur presse, le bon à rouler.

Les retirations.

Incidents de tirage (causes, aspect, et remèdes).

2.1.2.  Pratique : réalisation de tirages monochromes. 24 heures.

2.1.3.  Pratique : réalisation de tirages en couleur (bi et quadrichromie). 92 heures.

2.2.  L'impression numérique.

2.2.1.  Historique de l'impression numérique.

2.2.1.  Technologie de l'impression numérique.

2.2.3.  Papiers et encres.

2.2.4.  La chaîne impression offset et numérique.

2.2.5.  Presses et options d'impression (comparaisons).

12 heures. 12 heures.

3.  FORMATION AU MÉTIER COMPLÉMENTAIRE (métier 2). 25 heures. 8 heures. 33 heures.

3.1.  La PAO. 16 heures. 16 heures.

3.1.1.  La mise en pages.

La copie (préparation et signes de correction), les empagements, les caractères, les
attributs typographiques, les notes, le calibrage.

Le bon à tirer, les épreuves contrat.

8 heures.

3.1.2.  La photogravure noir et blanc.

L'image point, l'image orientée objet.

Résolutions des images trait et en niveaux de gris.

Redimensionnement des images bitmap et vectorielles.

Les trames.

8 heures.

3.2.  Le report. 9 heures. 8 heures. 17 heures.

L'imposition manuelle.

— les différentes impositions.

— les tracés, les blancs, les repères et les témoins.

— l'imposition en retiration in-8, in-12.

8 heures.



— l'ozalid. La copie. Les gammes.

4.  EXAMEN FINAL. 4 heures. 5 heures. 9 heures.

4.1.  Épreuve tronc commun. 1 heure. 1 heure.

3.2.  Épreuve métier principal (métier 1). 2 heures. 5 heures. 7 heures.

4.3.  Épreuve métier complémentaire (métier 2). 1 heure. 1 heure.



ANNEXE IV.
ÉPREUVES D'EXAMEN DU BREVET DE SPÉCIALISTE DU PREMIER NIVEAU.

Table 1. Premier module. Administration - formation commune.

Domaine. Nature de l'épreuve. Durée. Coefficient.

Pôle
bureautique.

Traitement de texte. Réalisation d'un document. 2 heures 7

Tableur. Exercice pratique comportant des calculs
simples.

2 heures 8

Pôle
organisation.

Structure de commandement et
d'administration.

Cinq questions dont la réponse nécessite un
court développement.

1 heure 7

Techniques de secrétariat. Cinq questions dont la réponse nécessite un
court développement.

1 heure 8

Total. 30

Table 2. Second module. Dominante « prépresse » et « impression ».

Désignation de
l'épreuve.

Contenu de l'épreuve. Durée. Note
éliminatoire.

Coefficient.

Connaissances
théoriques.

Questionnaire sur le programme « tronc commun ». 1 heure Inférieur à 5. 20

Questionnaire sur le programme « formation au métier
principal (métier 1) ».

2 heures Inférieur à 5. 10

Questionnaire sur le programme « formation au métier
complémentaire (métier 2) ».

1 heure Inférieur à 5. 20

Connaissances
pratiques.

Épreuve pratique sur la formation au métier principal
(métier 1).

5 heures Inférieur à 5. 20

Total. 70

TOTAL GÉNÉRAL. 100



ANNEXE V.

Figure 1. DIPLÔME DU BREVET DE SPÉCIALISTE DU PREMIER NIVEAU.



ANNEXE VI.

Figure 2. Décision d'attribution du brevet du premier niveau.



ANNEXE VII.

Figure 3. Décision de non-attribution du brevet du premier niveau.



ANNEXE VIII.

Figure 4. Décision de non-attribution du brevet du premier niveau à titre définitif.


